
Annexe Ire. — LISTE DES DONNEES
La première colonne du Tableau 1 est intitulée « Type de raccordement » et distingue deux types de raccordement :

les raccordements d’unités de production (« Pr ») et les raccordements de charges (« Ch »).
Pour un raccordement combiné (unité de production et charge, « Pr + Ch »), le gestionnaire du réseau de

distribution peut demander la totalité ou une partie des données des deux types de raccordement.
La deuxième colonne du Tableau 1 est intitulée « Objectif » et se réfère au chapitre ou aux paragraphes du présent

règlement auxquels ces données ont trait.
L’abréviation « P » concerne le Titre II Code de planification. Les abréviations « E » et « D » correspondent

respectivement à une « Demande d’une étude d’orientation » et à une « Demande de raccordement » du Titre III Code
de raccordement. D’autres données concernant les installations existantes sont cataloguées sous l’intitulé « Autres »
(elles sont à fournir sur demande spécifique non reprise ci-dessous) et « Tous » (elles sont à fournir dans les trois cas
cités ci-dessous).

Les données de planification dont il est question à l’article 34 du Code de planification sont celles qui sont fournies
dans le Tableau 1 sous le signe « P » ou « Tous » dans la colonne « Objectif ».

Les données ou informations techniques générales dont il est question à l’article 73 du Code de raccordement sont
celles qui sont fournies dans le Tableau 1 sous le signe « E » ou « Tous » dans la colonne « Objectif ».

Les données ou informations techniques détaillées dont il est question à l’article 83 du Code de raccordement sont
celles qui sont fournies dans le Tableau 1 sous le signe « D » ou « Tous » dans la colonne « Objectif ».

La troisième colonne du Tableau 1 est intitulée « Description » et décrit les données et informations techniques
demandées.

La quatrième colonne du Tableau 1 est intitulée « Unité » et indique l’unité de mesure dans laquelle les quantités
mesurables sont exprimées.

La cinquième colonne du Tableau 1 est intitulée « Période ». La lettre T indique le nombre d’années pour lesquelles
la donnée ou l’information doit être fournie au gestionnaire du réseau de distribution, conformément à la période de
planification visée au Code de planification.

Type de
raccordement Objectif Description Unité Période

Pr + Ch Tous Identification du Raccordement

Pr + Ch Tous Nom et adresse de l’Utilisateur du réseau

Pr + Ch D Couplage avec le réseau : description du raccordement, y compris la
source auxiliaire.

Pr + Ch E, D Date de mise en service mm/aaaa

Pr + Ch Autres Dernière date du contrôle de conformité Jj/mm/aaaa

Pr + Ch D Localisation et accès aux appareils de coupure et de l’installation de
comptage

Pr + Ch Autres Protection générale (surintensité) : marque, type, valeurs de réglage,
schéma de câblage

Pr + Ch Autres Schéma électrique

Ch Tous Pointes de puissance active et mois de leur apparition kW,mm T

Ch Tous Puissance réactive (ou cos phi) en cas de pointe active kVAr T

Ch P Eventuelles ruptures de tendance kW, mm/aaaa T

Ch P Modèle de prélèvement hebdomadaire kW

Ch E, D Type et puissance de la charge perturbatrice kW

Ch E, D Puissance des moteurs installés kVA

Ch Tous Date de mise en service d’une batterie de condensateurs Jj/mm/aaaa

Ch Tous Batterie de condensateur : puissance installée kVAr

Pr Tous Unité de production : identification

Pr Tous Puissance maximale développable kW T

Pr P Estimation de la production annuelle ou de la durée d’utilisation kWh ou h T



Type de
raccordement Objectif Description Unité Période

Pr Tous Cos phi à la puissance maximale T

Pr E,D Type de générateur (asynchrone/synchrone/onduleur)

Pr D Plaque signalétique du générateur

Pr Tous Source d’énergie (énergie renouvelable ou non/cogénération/autres)

Pr Tous La puissance de court-circuit triphasée (subtransitoire) au point d’accès MVA

Pr Tous Fonctionnement possible en îlotage ? O/N

Pr Tous Conduite en parallèle possible ? O/N

Pr P Taux de disponibilité prévu %

Pr E, D Type et puissance d’une unité de production perturbatrice kW

Pr D Transformateur : Ucc %

Pr D Transformateur : Plaque signalétique

Pr Autres Protection de découplage : marque, type, valeurs de réglage, schéma de
câblage, commande à distance (O/N)

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement du 24 mai 2007 relatif au règlement technique pour la gestion des
réseaux de distribution d’électricité en Région wallonne et l’accès à ceux-ci.

Namur, le 24 mai 2007.
Le Ministre-Président,

E. DI RUPO

Le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial,
A. ANTOINE




